
MAIRIE de BAX
31310 BAX

Nombre de membres :
- en exercice 7
- paèsents 7
- exprimés 7
- représentés 0
- Excusé 0

Date de la convocation 29tï9l2,i6

Délibération n" 201 6-23

Séance du 3/10/2016

OBJET : Convention de mise à disposition du service instructeur des autorisations
d'urbanisme du pETR du pays du Sud Toulousain.

L'an deux mille seize et le 3 octobre à 2OH30 le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s,est réuni à laMairie de Bax, au nombre prescrit par ra roi sous ra présidence de Monsieur BEDEL phirippl.

!+9qNP.:-BEDEL PhiIiPP.E BIAU JEAN LUC, BATAILHOU-VILLET EVE, MANFRIN JEAN MArC, LE LURONRenaud, MARTY Lætitia, ROSELLO José.

M LE LURON Renaud a été élu secrétaire.

cette défibération annute et remplace la dél ibération n.2016-20 du 12t09t2016
qu i  ne  rempl issa i t  pas  robr iga t ion  de  quorum nécessa i re  à  sa  var id i té .

Aux termes de l 'art icle '134 de la loi n" 2014-366 du 24 mars 2014 pour I 'accès au rogement et
un urbanisme rénové ( loi ALUR), les services de l 'État ne réal isent plus I ' instruct ion des
autorisations d'urbanisme pour les communes de moins de 10 o0O habitants faisant part ie d,un
étab l i ssement  pub l i c  de  coopéra t ion  in te rcommunale  regroupant  10  000 hab i tan ts  ou  p lus .
Pour les communes qui sont en carte communale, le maire récupérant la pleine compétence en la
matière, elles ne bénéficieront plus des services de l'État à compter d u 1., janvier 2017. Notre commune
est concernée par cette mesure.

Pour parl ier I 'arrêt de cette mission par res services de r,État, re PETR du pays du sud
Toulousain a décidé de créer un service d' instruct ion des autorisations d,urbanisme
conformément aux art icres R 410-5 et R 423-1s du code de r,urbanisme. ce servrce est
opérationnel depuis le 1 jui l let 20'15.L'art icle 6 de ses statuts habi l i te le pETR à convenronner
avec des communes pour l , instruct ion des autorisations d,urbanisme.
l l  y a donc l ieu de se prononcer sur I 'adhésion au service d' instruct ion du pETR (service ADS)
et d'approuver la convention entre la commune et le pETR qui précise les missions de chaque
signataire ainsi que les condit ions f inancière de la mise à disposit ion.
Madame, Monsieur re Maire, donne recture de ra convention de mise à disposit ion jointe en
annexe de la présente dél ibération.

Après dél ibéré, le consei l  municipal décide:
-  D 'adhére r  au  serv ice  ins t ruc teur  m is  en  p race  par  re  pETR du  pays  du  sud
Tou lousa in  ;
-  D 'approuver  res  te rmes  de  la  conven t ion  de  mise  à  d ispos i t i on  te l re  que
jo in te  en  annexe de  la  dé l ibéra t ion :

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL



MAIRIE de BAX Détibérarion n.2016_23
31310 BAX

- de prévoir,  sur le budget 2017, les dépenses nécessaires à la rémunération de ce' service :
- De donner pouvoir au Maire pour signer tout acte
cette convention.

Ainsi fait et délibéré à BAX, les jour, mois et an que dessus.

La presente délibémtion ceftifrée exécutoire a
été publiée et transmise au
Représentant de l'État le 6 octobre 2016

Le Maire, P.BEDEL
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